
A. STRATÉGIE DE RECHERCHE ENREGISTREMENT 1796-1859 

 
Période 1796-1827 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Période 1828-1859 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Table des acquéreurs 
(série 50/2) 

Table des vendeurs 
(série 50/3) 

Déclarations de succession et de 
mutation par décès (série 187) 

Uniquement en cas de transfert 
de biens immobiliers ! 

Registres de formalité et de recette 
(séries 5 et 6) 

Table des vendeurs 
(série 50/3) 

Table des acquéreurs 
(série 50/2) 

Déclarations de succession et de 
mutation par décès (série 187) 

Uniquement en cas de transfert 
de biens immobiliers ! 

Registres de formalité et de recette 
(séries 5 et 6) 

Quand on connait le nom 
de l’acquéreur ou du 

vendeur du bien : 

Quand on connait le nom 
de l’acquéreur ou du 

vendeur du bien : 



B. STRATÉGIE DE RECHERCHE ENREGISTREMENT 1860-1901/1928 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Table générale du répertoire des 
propriétaires (séries 52) 

Répertoire des propriétaires 
(série 50) 

Déclarations de succession et de 
mutation par décès (série 187) 

Uniquement en cas de transfert 
de biens immobiliers ! 

Registres de formalité et de recette 
(séries 5 et 6) 

Quand on connait le nom 
de l’acquéreur ou du 

vendeur du bien 



C. STRATÉGIE DE RECHERCHE ENREGISTREMENT 1901/1928-2003 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comptes mobiles (série 58) 

Déclarations de succession et de 
mutation par décès 

(série 187) 

Registres de formalité et de recette 
(séries 5, 6 et 6bis) 

Quand on connait le nom 
du vendeur ou de 

l’acquéreur du bien : 

Quand la personne est 
décédée et que la date de 

décès est connue : 



D. STRATÉGIE DE RECHERCHE SUCCESSIONS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déclaration de succession et de 
mutation par décès (série 187) 

Table des décès (série 54) 

Registre de dépôt des déclarations 
de succession et de mutation par 

décès (série 47) 

Quand on connait le nom 
et l’année de décès de la 

personne : 

Quand on connait la date 
du dépôt de la déclaration 

de succession : 


